
   

 

Alors que la grève se profile, 

des chefs de service menacent 

les agents d’être pénalisés si 

des réquisitions devaient être  

utilisées pour faire fonctionner 

les services. 

Les PTS travaillent 

dans l’illégalité depuis des  

années mais visiblement cela ne 

suffit pas à certains… 

On veut aussi les priver par la menace de leur droit de grève. 

Le droit de grève est un droit constitutionnel. 

L’exercice du droit de grève ne peut donner lieu ni à des sanctions ni à des  

mesures discriminatoires. 

Nous n’hésiterons pas à agir et engager des procédures si cela s'avère nécessaire. 

Faites nous remonter toutes les tentatives d’intimidation, et tous les incidents 

dont vous êtes témoins à ce sujet sur la boite : snapatsi.pts@snapatsi.fr 
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